
flu delà des Sanctions 
il tant souhaiter 

l'Accord FacifgqiiB 

est Jeté: T 
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LES miU VONT PRENDRE 

o o o o o o o o 

A moins d'un miracle, l'application» 
des sanctions à l'Allemagne est désor- 
mais inévitable. L'Angleterre, après la 
France, a rejeté les propositions inac- 
ceptables de von Simons. Il est peu vrai- 
semblable que le gouvernement de Ber- 
lin qui organisait, il y a quelques jours, 
•la manifestation monarchiste et milita- 
riste des obsèques de l'impératrice à 
•Postdam devienne enfin conscient des 
devoirs quei la justice humaine impose 
à l'Empire vaincu. 

Le sort en est jeté ! Après avoir suip- 
tporté le fardeau le plus lourd de la 
guerre, la France va encore se charger 
d'aller faire le gendarme au-delà du 
Rhin. -Nous allons payer la faute des 
auteurs du Traité, de Versailles et de l'ar- 
mistice, qui ne surent pas prendre au 
lendemain même de la guerre les gages 
indispensables de notre créance. Ce qui 
eut été facile en novembre 1918, va de- 
venir plus difficile demain. 

La mobilisation de la classe 19 de- 
vient une nécessité.   Il faut  souhaiter 
qu'on rende cette cruelle opération aussi. 
légère que possible à nos régions dévas- 

vlées. Les originaires de nos départements 
ont, pour beaucoup, subi les brutalités'' 
allemandes ;•  ils  oiit  compromis   leurs 

, études, leur apprentissage et ce qui est 
(plus grave, leur santé. Il serait injuste 
de ne pas leur tenir compte de,ces sacri- 

fices déjà consentis. 
Nous espérons que flUoi lundi, date 

.probable de la mobilisation de la classe 
19, le Gouvernement aura proclamé 
l'exemption de nos jeunes étudiants et 

DES SANCTIONS CONTRE L'ALLEMAGNE 
o o o o o o o o o o o o o o 

M. BRIAND et le Maréchal FOCH sont arrivés hier à Londres 
Paris, 29 .avril. — M- Biiand est parti à raidi 

de Paris pour l'Angleterre, accompagné de M. 
Berthelot, du maréchal Foch et du- général Wey- 
gand. Il a été salué sur le quai de la gare par 
les ministres de la guerre, de la marine, etc. 
Il a exprimé sa confiance sur le résultai de ïa, 
conférence et déclaré que ce que MM. Lloyd 
George et llughea avaient dit permettait de se 
rendre compte que nos Alliés ne demandaient 
qu'à favoriser notre action. 

M. Iiriand, le maréchal Foch et les person- 
nalités qui les accompagnent, sont arrivés .à 
■Londres ce^soir,  à 8 h.  4o. 

£.« décret de rappel de la classe 19 
On dit que le décret de rappel de la ^*as.«n 

1919 ne paraîtrait pas avant que l'échéance du 
1er mai soit passée. Le gouvernement.attendrait 
que les Alliés aient exprimé leur opinion et 
leur intention de se joindre à nous. On ajwute 
crue certaines catégories d'étudiants et de .jeu- 
nes gens des légions les plu» dévastées, ne sa. 
raient pas rappelées, le reste du. contingent 
étant estimé suffisant pouT réaliser l'occupa- 
lion. 

Enfin, on croit que  l'occupation   ne  s'effec 
tuerait pas avant un délai  de 10 ou* i5  jours 
après le 1er mai. 

Vne loi va favoriser les £ 
rengagements de six mois 

La Chambre a adopté, vendredi matin, par 
445 voix contre -.">, la .proposition de loi de M. 
Henry Pâté, tendant à modifier la loi du ai 
mars ioo5, SUT le recrutement de l'armée. 

L'article unique de kt loi est ainsi conçu : 
Après les alinéas suivants de l'article $3 de 

la loi du ai mars iooô, modifiée par les lob du 
10 juillet 1907 et du 7 eoût 1913 : Dans le cas 
où les circonstances paraîtront l'exiger, le mi- 
nistre de la guerre ou le ministre de la marine 

rengagement de six mois, d'un an ou de dîx- 
ines, 

.. ^.v^ ..»Kv.^»ii -^-ZJ. nwo jcuires *-iuuiaiii» eu -•••=.<.it vi^ u gucire un i,e minisire ae i& marine 
travailleurs, qui on* largement rempli soat autorisés à conserver temporairement sous 
leur devoir. 'les drapeaux  la classe qui a  terminé   sa troi- 

Nous aimerions aussi qu'une déclara- 
tion précise soit rendue publique sur les 
■conditions de l'occupation de la Ruhr. Il 
nous est revenu que ies syndicats ou- 
vriers allemands du bassin minier 
avaient été-mis au courant de l'organi- 
sation du travail, en cas d'application 
des sanctions, et qu'il n'y avait point de 

1 difficultés à envisager. 
La   presse   conservatrice anglaise  a 

1 laissé planer quelques doutes à ce sujet. 
Il est certain que 10$ propriétaires an- 
glais des mines n'ont aucun intérêt à ceJ 
que l'exploitation des charbonnages allp-c, 
mands se -déroule paisiblement. 

L'opération de sanction n'est pas clVri- 
.erée contre les travailleurs allemantjte. 
Pourquoi ne pas le dire et ne pas affir- 
mer les garanties d?aJiroentatjpn et cfc* 
salaires que l'on est wêt à donner-aux 
mineurs de la Ruhr? Rien ne serait plus 
désagréable à leur patron, M. . Hiigcv 
Stinnes et plus honorable pouf, nous. 

- Que se passera-t-il, une fois que nous 
serons dans le bassin rhénan ? On doit 
envisager déjà l'issue de ce grave évé> 
nement. Des gens optimistes prétendent 
que l'impression sera si forte en Allema- 
gne que le gouvernement de von Simons 
en sera très ébranlé. On s'apercevra 
enfin que les profiteurs de la guerre et 
le parti militariste entraînent l'Allema- 
gne aux pires catastrophes. Les commu- 
nistes allemands — les seuls qui aient 
montré quelque clairvoyance — annon- 
cent qu'il faudra bien se résignera payer 
et ce qui paraissait impossible hier de- 
viendra plus aisé demain. La conversa- 
tion pourra reprendre entre l'Allemagne 
et les Alliés'et ça ne sera probablement 
plus vori Simons qui sera en face de 
nous. 

N'en déplaise à M. Tardieu, un arran- 
gement est possible et désirable. Si nous 
savons conduire avec humanité et modé- 
ration ! application des sanctions en la 
réduisant au minimum de temps néces- 
saire, nous aurons peut-être amené le 
peuple allemand à comprendre que ses 
dirigeants le trompent parce que c'est 
eux qui doivent sortir l'argent de jeur 
jpoche. v • 

Et nous souhaitons qu'un accord in- 
tervienne enfin — dussions-nous y lais- 

• ser un peu d'amour-propre — pour que 
; la paix européenne soit une réalité, avec 
► son cortège, longtemps attendu, de tra- 
! vail, de renaissance économique et de 
fraternité sociale. 

"    Alex W1LL. 
■  '   ■     *■---• <t>.—■   .. 

Un projet allemand de destruction 
en Haute-Silésie 

NOYAGE DE MINES     - 
ET DESTRUCTION  D'USINES 

Varsovie, 20 avril. —« La Gazette Porautna » 
onous apprend de Bytom que l'organisation se- 
crète allemande connue sous le nom de Spreng- 
kommando se propose de noyer les ruines .et 
de faire sauter ies usine» de la -région, le 30 
avril, dans la crainte que te verdict du Conseil 
Suprême soit favorable aux Polonais. 

Une vive inquiétude règne dans le pays. 
• ■«■— ■ 

Une cité islamique 
va s'élever dans Paris 

rapeaux  ta classe qui 
sième année de service. 

Notification de cet le décision sera faite aux 
Chambres dans lo plus bref délai possible. Dans 

. les mêmes circonstances et pendant la première 
année de leur service dans la réserve, les. hom- 
mes peuvent être rappelés sous les drapeaux 
par ordres individuels avec l'assentiment du 
Conseil des ministres. 

L'alinéa ci-après est ajouté : 
Dan? les  mêmes circonstances,   tout  homme 

de réserve peut  être autorisé à  contracter  un 

huit mois, dans les troupes métropolitain», 
quelles que soient l'époque à laquelle il a 
quitté l'activité et la durée de son service anté- 
rieur. Notification de cette décision sera faite 
aux Chambres dans le plus bref délai pos- 
sible. 

L'Allemagne devrait payer 
pendant trente ans 

Paris, 29 avril. — La Commission des répa- 
rations siégeant «n séance pléuière, sous la 
présidence de M. Louis Dubois, s'est réunie ce 
matin. 

Le montant de la datte allemande au titre 
des réparations étant fixé à i3a milliards de 
marks-or, la Commission a examiné les diverses 
questions que .pose l'établissement, prévu au 
quatrième alinéa de l'article =33 du traité, d'un 
« état de paiements en prévoyant les époques» 
et les modalités de l'acquittement, par l'Alle- 
magne,, de sa dette dans une période de trente 
ans, à dater du   ier mai 1921   ». 

M. von Oeruen, chef de la krieglastenkom- 
mission, avait été convoqué pour être entendu 
au sujet de l'application de cette disposition 
du traité de Versailles. Le représentant de VAl- 
lemagne s'est excusé, exposant dans une letlre 
adressée à la Commission de* réparations, 
qu'en é^ard aux circonstances présentes, il; ne 
croyait pas devoir répondre à la convocation. 

D'autre part, la commission des réparations a 
commencé ce matin et elle continue cet aprè- 
midi, à examiner la question de la dette bete* 
envers les  Alliés. ■ * 

La restitution des meubles 
objets d'art et espèces 

Paris, 29 avril. — La Commission «las répa- 
rations, en plus des questions relatives à la 
fixation de la dette allemande, qui l'occupent 
en ce moment, vient de mettre au point un 
important protocole des restitutions pour l'ap- 
plication de l'article 2.S8. En dehors de la rei- 
trtution de la batellerie fluviale, il restait à 
établir la procédure de restitution de» obiew 
mobniers, objets d'art, dés espèces, ete., et de 
toutes choses non visées dans les protocoles dé- 
signées ci-dessus. Cette catégorie de restitu- 
tion d'une exceptionnelle complexité, a fait 
1 objet d, études approfondies, notamment dans 
1 ordre juridique et financier et le protocole 
définitif réglant ces restitutions vient d'être 
notifia à la KriegslastenkommisBion, pour exé- 
cution immédiate. 

ON INSTITUT 
DO TRAVAIL 
dans le Nord 

Le Parlement vote BIIDBT 

-«y 

Notre Assemblée Départementale va 
doter Lille d'un Etablissement de 
haute portée économique.    :::    ::: 

Une querelle de famille 
a fini tragiquement 

CELUI QUI VOULAIT TUEE, SE TUA 

Paris, 39 av^il. — Hier, dans la soirée, à !a 
■*pHe d'une discussion de famille, le nommé 
Ifespaux, 3o ans, était allé chez sa belle-sœur, 
MïfcrEmule Mindet, à Pantin. Celle-ci ayant 
refù* de lui ouvrir, Despaux tira plusieurs, 
coups de Tevolver dans les fenêtres. 

Poursuivi par la  foule,  il s'enfuit ert faisant 
\%p de nouveau, puis il Venferma dans sa mai- 
son,   à   Pantin,  également   menaçant   ceux   qui 
approchaient ,et notamment le commissaire de 
police.   , 

Ce matin, des inspecteurs de police avaient 
ete envoyés avec des boucliers et des gaz as- 
phyxiants pour s'emparer du meurtrier. 

A midi moins dix, Celui-cî, se -voyant sur 'c 
point d'être pris, s'est donné la mort en ti- 
rant une balle dans la tête. 

UPi 

Paris. 29 avril. — Le Conseil Municipal de 
Paris, a décidé d'accorder dans le quartier du 
Jardin des Planles. un vaste terrain pour la 
construction de la cité islamique. 

Au cours de la discussion oe AI. Fleuret, con- 
seiller municipal dru quartier, .prit la parole 
pour confirmer que cette dotation sera une mar- 
que de   reconnaissance  envers  Its   musulmans 
qui ont lutté avec nous pour la défense de la ™'^ue^ magistrats, «tuent ligoté le concierge 
France et ont contribué sous ies ordres du gêné- ] «.'esdomettiqiies de l'hAtel. Cette affaire avait 
rai Galliéni a sauver ffarfs. falt ffrand bruit il Y a quelque vingt-cinq imt 

IL EVE>TRA DEUX HOMMES 
A LA SORTIE D'UN BAL 

Saintes, 39 avril. — Le a5 janvier 1920, deux 
filles furent expulsées du bal du Bok-Saint- 
vivien, près Saintes, où elles causaient du 
scandale. L'amant de Juno d'elles, Georges 
Boisseleàu, 29 ans, s'arma alors d'un couteau 
a cran d arrêt, s'avança sur le seuil de la porte 
et, sans motif, frappa à l'abdomen Armand 
urenet, 4a ans, qui venait se rendre compte de 
ce qui «e passait. - 

Le meurtrier continua son chemin, puis rc- 
l^ Ki ,rUTement ^ 6? Pépita s«- Raoul 
ttoub.et, 33 ans, qui était précédemment inter- 
venu pour protéger sa sœur cont^ ia „„,. 
-tresse de Boisseleau, et lui porta également un 
coup de son arme. Doublet succomba presque 
aussitôt ; Grenet,  quelques   jours  après. 

La   cour   d'assises   a condamné  Roisseleau   à 
vingt ans de travaux forcés. 

.qo 

«oacnstains» 
«»™,VADE   P0UB   LA   TROISIEME   FOIS 
DEPUIS NEUF  ANS,   ON   L'A   PRIS   A&PABLS 

Paris, 29 avril. — Place Pigalle, des poli- 
ciers arrêtaient, hier, le représentant de com- 
merce Joseph Carel, qui s'était évadé, le 3o 
juin 19x2, du pénitencier de Saint-Laurent-du- 
Marom. Depuis neuf ans, il avait réussi à se 
soustraire aux recherches de la police, et s'était 
installe comme camelot, à Montmartre, où il 
vendait en plein vent des briquets./ articles 
pour fumeurs et bibelots divers. 

Càrel a un casier judiciaire des plus copieuse- 
ment rarnis. H a été successivement condamné 
à deux ans de prison,"à Paris, en 189,, pour 
coups et blessmes et tentative de vol; à deux 
ans et demi de prison et trois ans d'interdic- 
Uon de séjour, en »8o3, pour coups et blessures 
et port darme prohibée; à cinq ans de tra- 
vaux forces et dix d'interdiction dé' séjour par 
la cour d^assises de la Seine, eu .1897, pour vol 
qualifie; a „n an de travaux forcés, en ioo5, 
à Saint-Laurent-du-Maroni, pour rupture deT ré- 
sidence; à trois ans de prison, en 1908, à 
ttampes, pour escroquerie, tentative de vol < t 
abus de confiance; à deux ans de travaux forcé* 
en 1909. à vSaint-Laurent-du-Maroni, nour rupl 
ture  de  résidence, etc.. ^ 

Caret fit jadis partie de la fameuse bande 
des sacriHains, arrêtée par M. Coron, et qui se 
signala notamment par le cambriolage de l'hff- 
tcl Panwâe-Pâssis, avenue Marceau, cambrio- 
Aage dont les auteurs-, qui s'étaient présentés 
comme  magistrats, avaient  ligoté  les concierge 

Un fou a coupé le cou 
à trois de ses ooisines 

IL VOULAIT « EN AVOIR » QUATORZE 

Larient, 20 avril. — Une terrible tragétlie 
s est déroulée, hier soir, dans le faubouTa Ville, 
neuve. ô 

Un aiguilleur de chemins de fer. nommé Al- 
phonse Lemeilleur, âgé de 45 ans, père de trois 
enfants, frappé soudain d'un commencement 
de démence, s'armait d'un rasoir et quittait son 
domicile. 

San arme ouverte, iî pénétrait dans le domi- 
cile d une dame Jourdren, 65 ans, qui était 
assoupie dans son fauteuil; et, d'un seul coup 
lui tranchait la gorge. 

La malheureuse, inondée de sang, vint s'af- 
laiseer dus.la rue. Son état est désespéré. 

Le meurtrier qui disait : « J'en aurai qua- 
torze „, pénétra ensuite chez d'autres'voisins 
qui, heureusement, ne se trouvaient pas chez 
eux. Il allait rentrer à son domicile, mais aper- 
cevant la porte de Mme Oonnan, ouverte, ilpé- 
nelra chez cette dernière pt la frappa à coups 
de rasoir. L état de Mme Gonnan, qui est mère 
ae «ix enfants, est très gravé. 

L'aiguilleur se rendit enSufte dans un débit 
de boissons tenu par Mme Lehar», qu'il, saisit 
par les cheveux, puis lui traneba la gor»e 

Mme Lehars sortit de chez elle et vmf crier 
dans la rue. Cependant, on accourait pour maî- 
(TKer le faroené, mais celui-ci qui était re- 
inonl > chez lui et s'étai» armé d'un *u*il de 
chasse, menaçait tout le monde. Il blessait en- 
core un aigutlleur, M. Demanv, mais finale- 
î^^1!,^11^ appréherKlé et conduit" à l'hôpital, où 
1 on dût lui passer .la camisole de force 

Le parquet s'est rendu  sur les lieux. 

Une csrtoaclwrjB espagnole 
n brûlé et explosé 

Pampelune, 29 avrH. — Une cartoucherie a 
brûle et a explosé. Dix cadavres, dont six ds 
femmes et deux d'enfants, ont été reculiflis au- 
tour tte 1 etabLssement. Plusieurs de ces cada- 
vres, qui étaienucornirtètement nus et presque 
carbonisés, avaient été projetés à une grande 
distance. Les pommiers recherchent d'autres 
« «spams.-Il yj|,|e nombreux blessés. 

Un v6au tua mon tueur 
M. Mathias Tarte. 7a ans. boucher, demeu- 

rant 12, rue do la Ruche, à Aubervilliers, +e- 
naît, hier matin, de saigner un veau aux abat- 
toirs de La Villette, où il est employé, lorsque 

°e£ei ^?ns «me suprême contraction, ren- 
versa» M.  Tarte, qui   mourut  peu- après. 

ta reprise par \im des stoks 

Au cours de sa proeliaine session, le Con- 
seil .général du Nord aura à* s'occuper du 
projet de création d'un Institut du Travail, 
décidée en principe, en mai 19S0, sur la pro- 
position de Saûil-Venant, appuyée par M. 
V-ancamvenbe i-ghe. 
.A la demande du président de l'Assemblée 
dt-r-artementale, M. le Préfet a procédé à 
une enquête pour examiner dans quelles 
conditions .pourrait être fondée à Lille une 
institution analogue à l'Université du Tra- 
vail de Charieroi, dans le but de dévelop- 
per 1 enseignement technique, de perfection- 
ner les études des élèves des écoles indus- 
trielles et de former dea apprentis, si né- 
cessaires en ce moment pour tous les tra- 
vaux de reconstitution. 

La semaine prochaine, M. le Préfet sou- 
mettrai au Conseil général les renseigne- 
ments que lui a fournis, le Gouverneur du 
Hoiruiut sur Je fonctionnement de l'œuvre 
complexe, mais fort harmonieuse dans son 
ensemble, existant à CharleroL 
• Çet*^ °^an'sation comporte une Ecole 
industrielle supérieure, .recevant des élèves 
«e 18 a 30 ans, qui viennent pendant trois 
années consécutives le soir et le dimanche 
matin, parfaire leur instruction pratique. 

« L'Université du Travail, fait observer le 
Gouverneur, se préoccupe de répondre aux 
fcesoms que créent continuellement les pro- 
grés de la technique. Le caractère de l'en- 
seignement réside moins dans le de«rô 
avancé des études théoriques que dans les 
inéthode3 expérimentales. Son. action per- 
sistante, en vue du développement de l'ins- 
truction professionnelle, se manifeste prin- 
cipalement par des cours temporaires de 
courte durée, où patrons et ouvriers, vien- 
nent développer leurs connaissances tech- 
niques en assistent à des leçons démons- 
tratives ». 

La formation des apprentis figure en pre- 
mière ligne dans le fonctionnement des di- 
vers services et donne d'esceUents résul- 
lata, . 

. al. le Préfeb du Nord estime que la créa- 
tion à Lille d'un établissement d'e-nseigne- 
niect professionnel, comme celui institué à 
Charieroi en 1901, est appelé à être d'une 
gnmde utilité pour l'industrie de notre 
région. 

M Le. déparlement du Nord, dit-il, consti- 
tue wi noUieu éminemment TeceptfTpouf une 
sernblaiple  réalisation.   Pourvu d'une  popu- 
lation   nortibreuse   et   laborieuse,    situé   à 
proximité de voisins actifs avec lesquels il 
entrelient   de    constantes  relations   indus- 
trieite8 et commerciales; il est doté de vo^es 
navigables- naturelles que complète 1» en- 
semble de canaux  appelé à prendre,  dans 
mi avenir prochain, un large développement 
Son  sol a  permis  rétablissement d'un   ré- 
seau très dense de routes et de voies fer- 
rées ;    il   trouve chez   lui   le   combustible 
indispensable à son industrie ; ayant vue sur 
la mer, il dispose d'un port moderne suscep- 
tible d alimenter en matières premières tou- 
tes nos usines. Pour ces raisons, et grâce 
aussi à l'effort séculaire et continu de ses 
habitants,   vers   le  développement   de   l'in- 
dustrie, de l'agriculture et du commerce, ïl 
se classe au premier rang par son impor- 
tance économique. L'un des moyens les plus 
puissants de maintenir cette supériorité, est 
de  développer  l'enseignement  technique   à 
lotis les degivis »>. 

Noire Assemblée départementsie, si sou- 
cieuse de l'avenir et de la prospérité de no- 
tre ipays, se montrera sans nul doute una- 
nime à apprécier les mobiles d'intérêt supé- 
rieur, qui militent en faveur de la création 
d un Institut du Travail, source de compé- 
tences techniques d'où jaillira notre réno- 
vation économique. 

«   Le   Nord,   fait   observer   M.    Naudiri 
compte déjà un grranid nombre d'écoles pro- 
fessionnelles,   fréquentées par  une   popula- 
tion  scolaire  toujours  croissante.   C^st là, 
1 ouvre du passé.  Ce qu'il faut envisager, 
c est de faire produire à cet effort d'hier tous 
ses résultats utiles en adaptant aux"établis- 
sements existants un organisme qui en soit, 
en quelque sorte, le couronnement et dans 
lequel  théoriciens  et  praticiens   se  perfec- 
tionneront à ta lumière de leurs connaissan- 
ces réciproques. lia vulgarisation ràisonnée 
qes méthodes nouvelles du travail,  l'étude 

jf'*8 ^oonotniqucs.qui-se succèdent et 
modifient  constamment  les   conditâons  an- 
ciennes viendront apurer les progrès inces- 
sants des métiers et permettre ainsi à no- 
tre région de conserver Je rang où elle a 
su se placer ». 

Bn dehom de ces considérations, dont la 
nsuie çtortée ne saurait échapper à aucun 
esprit averti, il est permis d'envisager le 
développement de l'enseignement taehnrque 
comme un moyen efficace de parer à l'ave- 
nir; dans une large mesure, aux crises de 
chômage paralysant â'essor de l'activité pro- 
dacLrice. 

Cliaque jour, nous entendons des indus- 
triels se déclarer obligés, à recret, d'em- 
ployer la main-d'œuvre étrangère, parce 
quils ne trouvent pas sur place d'ouvriers 
spécialistes ou /qualifiés. 

Gel-argument, sinon ce prétexte, ne pourr-o 
plus être invoqué lorsque notre Assemblée 
oepartettientale aura doté le Nord d'un Ins- 
titut populaire, qiii sera un laboratoire per- 
manent de formations techniques et un bien- 
faisant foyer d'instruction, professionnelle, 
•rayonnant sur tous les. champs du travail 

E. POLVEOT. 
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A la Chambre 
L'INTERPELLATION  TARDIEU 

Paris, 29 avriL  —, La séance est ouverte,   à 
1      ;yL ^^ \ Présidence de M.  Raoul Péret. 
Ui Chambre fixera ultérieurement   la- date de 

la  discussion de l'interpellation de M   Tardieu 
•sur la fixation  do la dette de l'Allemagne.      ' 

L'AUMEXTATION EN PAIN 
lo'Vli1 denmnd?-¥• Ç1'01*' ministre" ou commerce, 
!?».• ^aïnbxv; decid;i ^ discussion immédiate du 
projet de loi modifié par le Sénat, relatif a 
1 alimentation en pain. 

Le Sénat a adopté le   texte de ia Chambre, 
nuis en à disjoint i amendement de M   Huauet 
qlJi su-PPrima!t l'obligation d'employer lias suc- 
cédanés. 

Le projet est -adopté tel qu'il revient du Sénat. 
LES SERVICES MARITIMES 

L'ordre du jour aopellë la suite do la discus- 
sion du projet de loi relatif à l'exploitation des' 
s*rv,c"  maritimes-postaux ot dinicrêt général 

I Zéiande, la Côte Orientale d'Afiiqu-j et la Médi- 
terranee-Orientaîe.     - 

Après une longue discussion la Chambre adoo- 
te à main levée les articles du projet 

LF REGIME DBS PETROLES 
L'ordre dm jour appelle la suite de la "disous- 

spn de ki proposition de loi de MM Lfbcmrf', 
KaynaWy et Maurice Ajam, aelo.tivc à la liquidu- 
tiou des s-fcaiclis de pétiole con£titué.s jxir l'Etat 
et a l'extension, dun régime transitadre de Tkn- 
ixtt-letion. d&dare : 

«H taaxt. puisque ncu.s n'*voàs pas de pétrole 
indigène. es:ce<rsager les impcrtoUans. NCUB aa- 
riMi.5 é^e fefeî heufeux q*n; la proposition «Ht pu 
«re von.-*: aujourd'hui, mafc ki Cham#>re est à 
la veille- de m séptaralion. 3e suppose qm vous 
a<jSiez savoir q..;e:ie mesure le aouvernoineat va 
prenure. 

Le Gciiverneaient, pèndani la xiâiiod^ traïa- 
srtoire. fera jine péi'éxiua.tic..n e«ire le-, pétroles 
«n>K«'le.s et ceux <U stock de l'Eteî. àfiird'ôla- 
mw un pi-ix rucâcnhaiiie et amener K112 baisse » 
Le ministre efipéœ qu'ainsi le bruit ne co^Ui- 
mus-ra pJus a courir à l'étranger que le tourisme 
fc-n hranee e^t ta-oai ch^r. « Nous é^ràos ausrf 
vite que pcssifolc ' pour diminuer le prix du pi-' 
trolrv et ïKWB \o«s demaiïderons <fc '.rus saisir 
le ÇluB, tôt possible de cet important- pre-blême-. 

M. Lebouircq ralire sa. F-ropcsifen, . 
LA GRIPPE DANS LES CASERNES 

Une interptiiatiea de M. M. Anliiérica et G. 
BB'rltjeî.-my. sur la grippe *B#eetë&use dans les 
oaserKBs é»t Jciate à jxlle d-3 M. Tai.;_-ii)es don*. 
la diaij de <Usc«^tm s«a-a fixée ■uhûrieu rein tut." 

La s^unce e^t levée à 10 h.  15. -   '    . 
SôaJT'oe à 20 h. 30, pour recevoir le budget re- 

bomr diu Sénat. 
LE   DOUZIEME   PROVISOIR«î 

ET   i\   rESaiO^i   PES  DOMMAGES 
La sitenra est, î-epristî h 2t heures. 
M.   OOl'MEiM   demande  la  discussion   immé- 

diate  du   projet  retour  du   Sénats   relatif  S1,ax 
^don7,«anes in-ovisoires pour les dépenses recou- 
^vraiules. 

La'Commission necepte itoutos le-: modifica- 
tions apportas car. le , Sénat aux douzièmes 
sauf pour larticlo rtfioMi à la r.ijr-Jom.iita.liou 
de la cession »ux dosnmages de ^erre, meas 
dans uu Ivuit de tra-nsiAciiou à la -deruande du 
Ministre dos -Finances, la Commïssiûn admet 
que jusqiuu. la pioroulgiatiocn d'une loi sodàule 
qui réglera les* conditions dan<j l^<^que>Ies les 
tribunaux pourront «utoris,:r les cessions ou 
délégations, «.ucuue cession ou uéiéaarfion ne 
pouira être liomol.guée. 

Le texte de la Commàssioci mis aux voix est 
•adopté. 

L'ensembUe du projefi de douzièmes (dépenses 
reaûuvi-ftbles)  est  adopté. 

LE  RUDGET 
La aiamtore décide la. discu^o:i iîri-iiAdâate 

au budget général de 1921.  retour du S-ua-t 
Le Sénat n i-édutt k« déptinses dï Xi nij.i. 

bous, ramyiant lo total à 23 milliards (i57 niii- 
iioiis. 1^ Chambre oroci'de l'examen des tha- 
pilms du hudfi»>t,. .La Commilssiou accepte là 
plupart defe modaiftoations ' du Sénat, toutefois 
au Mmiuitere des Affaà-es éiraugères. La. (^>am- 
bie reprend •* créd»t qu'eUe avait voté Dour 
les œtm«s françaises eu Orient. La Chambre 
reprendi égaieineiit ses chiffres pour les bouises 
scolaires. 

Pour In cheùitrç derl'Agr.icuJlure, relatif aux 
Offices «grâcoles, 4e «éuai a ■ réd'uti c^ crédlB 
à ïv mild.i/3iis. La. Com mièt-fon des Finances ac- 
ÏS&SïSSUte: *"'>'-'■"tiioo, mais sur tes iaslance» de 
M. rHiLVENY, îe Gouvememenl et la Commis- 
sion acceptent le chiffre u> is millions Ce 
cliiffrc est volé.  . 

Au Sénat 
■ '        i».     TV^Î 

UN DOUZIEME VWoH'~"' 

Paris, 29 arv-ril. — La séance ie*t ofi^ertëràÇ 
9 heures 45, sous la présidence de M. Leoo* 
BOURGEOIS. 

On adopie le douzième provisoire dermrndé' 
pour les dépenses recouvrables sur l'ÂUémi* 
gne. 

LES BUDGETS SONT ADOPTES 
On  re\àenit   au budget. Les divers cl 

sont adoptws. 
M. BONNEVAY déclare que la loi conti 

à s'exercer contre les boucher* qui  ve~^ 
des prix exagérés. 

LES  CESSIONS DES DOMMAGES 
M. TOURON pose ouïe question afj gtfàe 

des sceaux on sujet des régîptes libénéfe|. JJorsl 
que le budget des dépenses recouvrable eslf 
venu devant le Sénat, il couienait dés disposi-- 
lions relatives, aux cessions de. droits, à i»<fem- 
nkés pour dommages de guerre, ces disposi- 
tions ont été disjointes. Elles avaient pour buli 

■ de réprimer des abus graves, elles étaient ino-j' 
parantes. Le garde des sceaux n'a pas lo pou^ 
voir de suspendre l'exéoution de la loi sur les 
dommages de guerre, 

M. BONNEVAY répond: '■ 
« La chancellerie a adressé aux pTQcvreu;-:' 

g.inéraux une dépêche pour leur demander d( 
conclure au sursis de toutes les cessions. Vi 
tel acte i'st léyaî. Le tribunal garde l'indépea*. 
dauce de sa décision ». 

M. TOURON se déclare satisfait., a 
Plusieurs budgets sont adoptés sans discus- 

sion, sairf quelques ait^cles qui sont réservést 
au budget de la Guerre. Le ministre de lW 
guerre obtient que le Sénat relève le crédit] 
de 3o millions destiné aaix frbricartions d'artiw 
lerie. ' 

Tous ies chapitres du budget ordinaire et d-/ 
budget extraordinaire sont adoptés. 

LES   TBAJTEMENTS  DANS   L'ENSEIGNEMENT! 
Dans sa séance de l'après-midi, le Sénat ar-^ 

rive aux aaticles de la loi de finances relatifs/ 
au -traitement' du personnel enseignant, cevui 
qui cc-nstiiuenî le désaccord entre les deux asJ 
semblées. 

il. Léon BEBARD dit que Je gouvememenl 
accepte l'article 5<j bis". Du reste, tous les trai- 
tements deii-ont être revisés plus tard. 

M. MILLIES-LAOROIX dit que la Commission/ 
d&s Fîiiaticss. accepta le maximum de S.âoa 
frarirs pour les traiteriients des instituteurs,' 
élan* donné que tout le monde accepte l'arlîcii 
5<> bis. ,        • 1 

M. CHKRON. — Le projet de la Chambra/ 
devait coûter 34a millions; celui auquel 1© Se-' 
nat va se rallier coûtera 209 millions. La Com-- 
mission des Finances compte que le gouverne- 
ment appuiera énergiquement l'article 5g bis 
devant la Ch.'unbrc. 

M.  DOUMER. — Sans aucun douie. 
L'article 58 de la Chambre (Enseignementr 

supérieur), est adopié avec un amendement dd 
M. Léon Psri-icr, i-ocepté par la Coma»iséio;i 
des finances, et tendant à relever les trali.-- 
ments accordés aux préparateurs des Facultés.1 

" L|article 58   bis   es;   également   adopté. 
L'article 09 de la Chambre est adopté aveO 

l'échelle de traitement dé /i.boo lrancs à 8.6c<» 
francsu a:i lieu de 9.000 pour les insiiluteurs,' 
«îçceptéè par la Commission àzs Finances, * s 
i'échelie corrélative également acceptés par la 
Commission pour les professeur* adjointi 
d'écoles primaires supérieures. 

L'article 09 Lia, nouveau texte de la CoaU 
mission des Finances, est adopté. Cet articitî 
est ainsi conçu ; 

« Les suppléments de traitements ou d'iti-] 
demiiités de toute nature, accordés en vertu des/ 
articles 58 et 59 ci-dessus, en attendant qu'jB 
ait été procédé à Ut révision- générale prévue! 
par l'article 3 ds ia présenté  loi,  ne sout pas.: 

UN PROJET 
Paris,' 29 avril. — On T;ent ^ distribuer à 

la Chaanbre un rapport de M. Charles Leboucq 
«ait au nom de la Commission des Finances, 
sur la proposition, de résolution de M. Jean 
Maitlari, tendant à k reurise, au urix coûtant, 
par le Bureau national des Charbons, des stocks 
de prévoyance coustHués par îles comanunics. Lé 
rapporteur conclut à l'adoptifti de cette pro- 
position de résolution, qui est arnisi conçue; 
« La Chambre invile Se Gouvernement à pren- 
<L« au plus tard, dans le délai «l'un mois, à 
compter de l'adoption de la présente résoluition, 
les mesures "nécessaires : i* à la liquidation 
rapide des stocks de charbon constitués par les 
communes ; 20 au remboursement intégral par 
la caisse de péréquation des perles qui résulte- 
ront pour les dites communes de cette liquida- 
4     . 

-O* 

Un voleat» assassin 
IL A COUPE LA GORGE A SA VICTIME 

Nancy, 29 avril. — Mme veuve Says, âgée 
ce Co ans, marchande dé journaux, rue du 
Docteur-LiébaMt, a été trouvée: par des voisins, 
la gorge ouverte. Les premiers résultat s tjde l'en- 
quête ont permis d'établir que L'assassinat a 
dû être commis ver» 11 heures du soir, au mo- 
ment où la- sexagénaire allait prendre son tra- 
vail. Le vol aurait été le mobile du crime. 

- ■ — -y —'—■—•—•» 

Un péve infâme 
PENDANT L'ABSENCE DE SA FEMME 

IL ABUSA DE SES DEUX FILLETTES 
Soissous,  29. avril.   —  Mahu Jules,' 39  ans, 

pixUKantde l'absence de sa femme,  viola ses 
fi?» fl"ettest de 12 ans et 9 ans. Il fui arrêté 

«» fit des aveux comDleta. 

L.A LOI DE FINANCES ET LES TRAITEMENTS 
DANS   L'ENSEIGNEMENT 

On ahbrde la discussion de \xi. loi des financer 
M.  Bok-anowski-Ujinande  la reprise dt>s arii- 

ctes  relatifs  aux  conseils  de préfecture 
Après *une courte intervention do M de Tii> 

guy du Pouet, le lexte do la Chambre est repris 
et voté à mains levées. 

La Chambre vote à mains levées les articles 
relatifs aux tribunaux administratifs 

La Chambre aborde ies articles relatifs au 
personnel enseignant. 

.M. Herriot. — Votre Commission des financs 
demande très nettement de maintenir que >s 
sommes votées seront incorporées dans les trai- 
tements. En 2é lieu, pour les retraites nous no 
voyons Das d inconvénient à accepter lo loxte du, 
Sénst. En 3e lieu, nous sommes d'accord pour 
1 avancement à l'ancienneté, niais je prie la 
Chambre d'accepter une solution moyenne, c'est- 
a-dire 3 fois 6 pour les classes les plus basses; 
et 2 fois 7 pour les deux classes ne fin de cur- 
nèie. En 4e lieu, la Commission des financ<.-s 
reprend le maximum de 9.C00 fr. quo la Sénat 
a réduit à 8.500 fr. » 

La Chambre voto à mains levées toutes *es 
propositions de sa Commission relatives au per- 
sonnel enseignant, telles que M. Herriot les a; 
résumées. 

Les derniers articles de la loi des Qnancr? 
sont adoptés avec un total de 23 milliards 204 
millions 969 mille francs pour la budget ordi- 
naire. 

L'ensemble du budget de J921 est mis aux 
voix. L'ensemble-du budget est adopté par 471 
voix contre 62. 

LA  SEANCE  DE  RENTREE 
AU;A   LIEU   LE   19  MAI 

Le Président invite la Chambre à fixer ;a 
date de la prochaine séance de rentrée La dat<* 
as 19 mai est adoptée par 452 voix contre 123' 

La séance est suspendue à 23 h. 25 pendant 
un ouart d'heure, pour attendre la décision eu 

Aujourd'hui, le Gouvernement 
va faire une communication 

A minuit, M. Raoul Péret déclare, de- 
vant des banquettes ù oeu près vides 
que la séance est levée et que la Cham- 
bre se réunira à 11 h. dti matin, pour 
entendre une communication du Gou- 
vernement. 

soumis à retenus et n'entrent pa« en comptt, 
pour le calcul de la retraite. lisseront allouési 
aux ayants-droit à partir du 1er juillet gTo-! 
ehain, savoh-': r. peur rg2i, dans la limite de^ 
crédits ouverts au budget uniformément par ca-j 
tégor:es; 2. pour ^e surplus, en deux annuités! 
égales, d« manière que fe totalité soit asttribuée/ 
a partir du 1er janvier iga5  ». 

La transaction est faite et le gros débat est 
terminé.. 

Les divers, chapitres réservés, instruction pu- 
blique, enseignement technique, apiculture, 
sont adoptés. ' 

Sur l'ensemble, M. CHERON fait une dècla-. 
ration constatant que le Sénat a opéréi une éco-4 

nomie de   i.^oo millions- « 
L'ensembli du projet de loi.est adopté nar* 

2ai voix contre  î)Wr 253  votants: ■' 
Lç. Sénat s ajourne à  22 heures. 

LE DOUZIEME PKOvTSODIE 
ET LA CESSION DES DOMMAGES; 

La séance est reprisa à n h. 45, sous la pré- 
sidence de M. Atoandre Bérard i 

A minuit 5, Ie ministre des Finances dépose' 
aussi, le projet de loi portant ouverture #un) 
dou-ième provisoire au tare "des dëpeus-s re-^ 
coui^rabies. ■   •• ■• 
, M. Be.raiçorteur général dépose et Ut Is rap- 
port «ir ce projet. Il concïfci aa maintfêu del 
la disjonction dA l'article ■;, reîatif aux cessions,] 
prenant 1 engagement de résoudre Ta question; 
dans le projet définitif des dëpeusfcs recouvrâ- 
mes. 

La disjonction de 8'artïdte;, 7 est volé^ L'en4 
semble du projet de douzième provisoire pouej 
le» dépenses recouvrables est adepte à l'unani-i 
mité  de   2^1  votants. 

La séance est levée ensuite à minuit 3o. 
Ce matin, à o b. 3o, Suite du budget 

-*>• 

Us PoHners lyosBifs m\m les Ms 8 
Lyon, » avril -.1* polioa lyonnaise réunie- 

52'«ÎS!S2îîtue J*6*»*»'«vote urï ordredtTj-our . 
demandant notamment une rétjrganistatSon des I 
services qui permette de rapprocher tadurei 7 
du  servie? des huit heures tôSales. oupe8-F 

L'ex-bourrean jHnssien 
vent vendre ses "outils" 

Londres, 29 avril. —- M. Arwin Engelhardti 
ex-exécuteur en chef des hautes^oeuvres dut 
royaume de Prusse et de plusieurs des Etat* 
fédéraux d'Allemagne, écrit au « Daily ..Mail » 
qu'il a décidé de vendre les ustensiles d'esé-, 
cution en sa possession. 

H fait rémunération de ces ustensiles qurj 
comprennent : hache, billot, bancs, etc. 11 mes 
également sur le marché son diplôme officie « 
eî les certificats qu'on lui a donnés pour cha-; 
cune des exécutions auxquelles il a présidéJ 
ainsi que des documents du même gepre avant 
•ppartenu^ à son beau-père et prédécesseur 
WJh<Ntti R/nael, et ah père de celui-ci    ' 

I 
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